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  Projet de résolution déposé par le Président de la Commission  
à l’issue de consultations 
 
 

  Questions spéciales relatives au budget-programme  
de l’exercice biennal 2012-2013 
 
 

  VII 
Incidences administratives et financières des décisions  
et recommandations formulées par la Commission  
de la fonction publique internationale dans son rapport pour 2012  
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné l’état des incidences administratives et financières présenté par 
le Secrétaire général1, conformément à l’article 153 de son Règlement intérieur, au 
sujet des décisions et recommandations formulées par la Commission de la fonction 
publique internationale dans son rapport pour 20122, ainsi que le rapport 
correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires3,  

 1. Rappelle sa résolution 67/257 A du 12 avril 2013, et sa décision 67/551 
du 24 décembre 2012;  

 2. Prend acte de l’état présenté par le Secrétaire général1;  

 3. Souscrit aux conclusions et recommandations que le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires a formulées dans son rapport3. 

 

__________________ 

 1  A/C.5/67/3. 
 2  A/67/30. 
 3  A/67/573. 


